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Christian Delom 
avec Alain Dolium

de l’oxygène 
     pour Clamart

« J’apporte tout mon soutien à la liste du Modem. La famille démocrate 
doit se rassembler pour construire un nouveau contrat social. A la région, 
elle devra montrer son engagement pour une vie plus juste, plus facile, 
plus responsable. C’est pourquoi l’emploi, le logement, les transports 
et le développement durable sont  mes 4 priorités. » Christian Delom

Christian Delom, candidat 
aux élections régionales 
aux côtés d’Alain Dolium
à l’écoute des clamartois.  

Christian Delom, 50 ans, marié, 
2 enfants, candidat aux élections 
législatives de 2008 (Châtillon, 
Clamart, Fontenay, Le Plessis) puis 
tête de liste aux municipales à 
Clamart, préside aujourd’hui le groupe 
MoDem-Le Parti de Clamart au conseil 
municipal. 
Au service de sa ville depuis 15 ans, 
d’abord comme Maire Adjoint, en 
charge des Affaires Sociales, de 
l’Enfance, la Jeunesse et la Sécurité, il 
a mis en place de nombreuses actions 
concrètes et utiles au quotidien : 
contrat enfance, Fête de la Famille, 
clubs Améthystes, tickets solidarité, 
mise en œuvre du quotient familial, 
contrat local de sécurité…
Diplômé d’HEC, il a eu des 
responsabilités dans le transport 
aérien, les nouvelles technologies 
et le tourisme. Conseiller national 
du Mouvement Démocrate, il anime 
le groupe de travail Urbanisme et 
Aménagement du territoire. 
www.christiandelom.com

LISTE DÉMOCRATE ET CENTRISTE 
soutenue par François BAYROU



L’égalité des chances 
   pour tous

Du Logement pour tous 
 

Clamart compte 3000 demandes de lo-
gements sociaux. Créer 100 logements 
par an à Clamart ne résoudra hélas pas 
le problème pour tous. Les jeunes et les 
familles ne peuvent plus attendre mais 
trouver un logement en Ile-de-France 
est une véritable galère. 

Notre proposition   
En créant un Guichet unique du logement. 
Les Clamartois comme tous les Franci-
liens qui en ont le plus besoin  bénéficie-
ront de l’aide pour trouver un logement 
social ou non. 

Une Alternative réelle 
au tout voiture

Les Clamartois en ont assez de perdre 
chaque jour deux heures dans les trans-
ports subissant retards et pannes. Cer-
tains de nos quartiers ne sont même 
pas desservis. Le Clamibus n’est pas 
fait pour les Clamartois qui travaillent. 
Or la clé du succès c’est la fréquence 
et la régularité. Et donc malgré le coût 
et les embouteillages ils prennent leur 
voiture au quotidien.

Notre proposition   
Nous donnerons la priorité à la réno-
vation et à la modernisation des trans-
ports y compris la desserte des quar-
tiers pour permettre à tous d’accéder au 
Transilien, au métro ou au futur tram. Le 
plan  PCS (Ponctualité, Confort, Sécu-
rité), financé par un emprunt, permettra 
de consacrer 50 millions d’euros par an 
à l’amélioration des transports. 

Des villes plus sobres 
et plus accessibles

Le conseil régional se doit d’être exem-
plaire en matière de développement 
durable, d’autant que le sommet de Co-
penhague a montré ses limites. Il faut 
investir pour économiser sur le budget 
énergie mais il faut aussi accélérer l’ac-
cessibilité des équipements publics aux 
personnes à mobilité réduite. La région 
doit aider les villes à faire vite et effi-
cace.

Notre proposition   
Contribuer à installer sur tous les éta-
blissements scolaires des panneaux so-
laires. Equiper les lieux publics sous la 
responsabilité de la région de moyens 
d’accessibilité et aider les autres collec-
tivités à faire de même en fonction de 
leurs efforts.

   L’emploi, 
le poumon de la vie

Plus de proximité 
 pour mieux vivre

Tous nos engagements sur 
www.alaindolium.fr

L’emploi 
une priorité absolue

 
Dans une crise sans précédent qui est 
loin d’être terminée, l’emploi doit être 
la priorité des priorités. Le premier 
employeur de notre ville, ce sont ses 
PME, ses artisans, ses commerçants. 
La région doit les accompagner dans 
les moments difficiles et soutenir leurs 
projets en contrepartie d’embauches. 

Notre proposition   
Avec le contrat Emploi-sans-hésitation, 
le remboursement plafonné des charges 
patronales sera assuré pour toute en-
treprise en difficulté dans les 2 années 
suivant sa signature. 
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